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Objet de la demande de DUP 

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement de la 
région de Montville souhaite finaliser la procédure de Déclaration d’Utilité Publique 
des sites de captage des Anglais et des Sondres situés à Montville.  

Le projet concerne la régularisation de l’exploitation de 3 forages à respectivement : 

� 3 800 m3/j et 1 387 000 m3/an pour le site de captage des Anglais, 

� 3 000 m3/j et 1 095 000 m3/an pour le site de captage des Sondres.  

Le SIAEPA a confié à SAFEGE l’étude environnementale préalable à 
l’établissement des périmètres de protection physique des ouvrages. Celle-ci 
comprend l’analyse des données nécessaires à la prise de décision de 
l’Hydrogéologue Agréé en charge du dossier et à la phase d’enquête publique 
ultérieure.  

L’analyse environnementale a été conduite entre l’année 2008 et la fin de l’année 
2012.  

En aout 2012, M. Philippe De La Quérière, Hydrogéologue Agréé en matière 
d’hygiène publique pour le département de la Seine Maritime, a remis un avis 
favorable à l’exploitation des champs captant (3 forages) pour l’alimentation en eau 
potable des réseaux du SIAEPA et pour l’établissement des périmètres de protection 
sous réserve de la prise en compte de certaines prescriptions particulières relatives à 
la protection des points d’eau.  

Le présent rapport a pour objet d’évaluer le coût financier de la protection des sites 
de production. 
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Synthèse des éléments de l’avis de 
l’Hydrogéologue agréé 

2.1 Localisation des ouvrages 

Les 3 ouvrages concernés par la procédure de Déclaration d’Utilité Publique se 
situent sur le territoire de la commune de Montville. 

Tableau 2-1 : Coordonnées et données géographiques des ouvrages 

Coordonnées 

En Lambert II étendue 
(m) En m NGF Forage Code 

BRGM 
Commune 

d’implantation Lieu-dit Références 
cadastrales 

X Y Z 

F1 00768X0051 Les Anglais 508 144 m 2 505 887 m 
47,36 m 

NGF 

F2 00768X0052 Les Anglais 

Section AD, 
Parcelle 502a 

508 123 m 2 505 895 m 
47,39 m 

NGF 

Les Sondres 00768X0081 

Montville 

Les Sondres 
Section AD, 
Parcelle 516 

507 081 m 2 505 665 m 
48,00 m 

NGF 
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Figure 2-1 : Localisation des ouvrages sur fond IGN 25000 
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2.2 Débits d’exploitation retenus 

Les débits d’exploitation retenus par l’hydrogéologue et valant pour l’avis favorable 
d’exploitation sont les suivants : 

Tableau 2-2 : Débits d’exploitation retenus dans le cadre de la procédure 

Ouvrage Débit d'exploitation en 
m3/h 

Débit d'exploitation en 
m3/jour 

Volume annuel 
d’exploitation (m3/an) 

F1 90 m3/h 

F2 90 m3/h 
3 800 m3/j 1 387 000 m3/an 

Les 
Sondres 

150 m3/h 3 000 m3/j 1 095 000 m3/an 

TOTAL 330 m3/h 6 800 m3/j 2 482 000 m3/an 
 

Le débit horaire cumulé maximal sera de 330 m3/h. Il est peu probable que ce cas 
de figure arrive dans le cadre du schéma d’exploitation du champ captant. 

Le volume quotidien cumulé sera limité à 6 800 m3/j. Ce niveau de prélèvement 
n’interviendra qu’à très long terme et pour des situations critiques ; 
l’approvisionnement des usagers ne nécessite pas aujourd’hui de tels volumes de 
production.  

Ces débits horaires et volumes journaliers globaux représentent davantage des 
sommes de valeurs individuelles qu’une réalité physique. De tels prélèvements ne 
sont pas envisagés ni envisageables à court ou moyen terme.  

2.3 Contraintes environnementales sur le champ captant 

Le champ captant est productif. Les essais de pompage réalisés sur chacun des 
forages, permettent d’envisager une production globale importante.  

Il est en revanche vulnérable vis à vis de facteurs anthropiques. Le suivi analytique 
de la qualité de l’eau prélevée indique que des solvants chlorés de type tri et 
tétrachloroéthylène sont présents dans des concentrations dépassant 
occasionnellement le seuil de qualité relatif à ces produits. Ceci est révélateur d’une 
pollution anthropique passée, du sol et/ou de la nappe, dont les effets nuisibles se 
font encore sentir aux captages. Des études sont en cours afin de déterminer l’origine 
de cette pollution.  

A part cette pollution ciblée le bilan de la qualité de l’eau est satisfaisant et 
conforme.  
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Le contexte urbain et industriel de l’implantation des sites de captages leur confère 
une exposition aux risques chroniques (fuites) et accidentels (casses) liés à la 
présence de réseaux, de voies de communication, de stockages de matériaux liquides, 
etc.  

Le champ captant est assez peu exposé aux activités agricoles. Les quelques parcelles 
préservées au fond de vallée sont enherbées pour des raisons de praticabilité des 
terrains et de rendement principalement. Seul le contrôle de la fertilisation des 
prairies et de la pression bovine semble être un critère de protection.  
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Tracé des périmètres de protection 

Le contexte hydrogéologique et la pression anthropique du secteur confère aux sites 
de captage une sensibilité principale de proximité (craie altérée et perméable).  

� Périmètres de protection immédiate 

Les ouvrages existant depuis de nombreuses années (1933 et 1970), les sites de 
captage ont été dotés de parcelles réservées qui deviendront le périmètre de 
protection immédiate. Ces périmètres sont clôturés ; quelques aménagements 
complémentaires sont nécessaires au droit du périmètre des Sondres, notamment son 
agrandissement de 400 m² à 900 m², nécessitant la pose d’une nouvelle clôture, d’un 
portail, d’un système de télédétection et d’un accès définitif spécifique. 

� Périmètres de protection rapprochée  

Un seul périmètre rapproché commun est désigné par l’Hydrogéologue Agréé ; il 
couvre le fond de vallée du Cailly et englobe en partie le bourg de Montville. 

Les parcelles incluses dans ce périmètre de protection rapprochée sont recensées 
dans le tableau suivant. 

� Périmètre de protection éloignée  

Un seul périmètre de protection éloignée est proposé. Il ne couvre pas tout le bassin 
d'alimentation des ouvrages mais le fond de vallée du Cailly jusqu’à Cardonville et 
de la Clérette jusqu’au hameau Gruchy. L’essentiel du bourg de Montville y est 
inscrit.  

Aucun périmètre satellite n’a été défini car le contexte hydrogéologique ne le justifie 
pas. 

 

Les contours des périmètres de protection des sites de captage sont ceux présentés à 
la figure page suivante. Ils sont détaillés sur fond cadastral dans l’avis de 
l’Hydrogéologue agréé fourni en annexe de ce rapport.  
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Figure 3-1 : Périmètres de protection du champ captant (fond IGN) 
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Figure 3-2 : Périmètre de protection rapprochée du champ captant (fond BD ortho) 
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Figure 3-3 : Périmètre de protection rapprochée du champ captant (fond cadastral) 
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Au global les surfaces en jeu sont les suivantes : 

� Surface des parcelles incluses dans les PPI : 5 900 m², 

� Surface incluse dans un PPR : 30 ha, 

Seule la commune de Montville est interceptée par ce périmètre.  

� Surface incluse dans le PPE : 270 ha. 

3 communes sont interceptées en tout ou partie par ce périmètre : Montville, 
Ancéaumeville, Eslettes. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des données relatives aux périmètres de 
protection immédiate, rapprochée et éloignée. 

Tableau 3-1 : Superficies et références cadastrales des périmètres de protection 

Ouvrage Périmètre de protection immédiate 

S = 5 000 m² 
Les Anglais 
F1 et F2 Références cadastrales : 

Montville : Section AD, Parcelle 502a 

S = 900 m² 

Les Sondres  Références cadastrales : 

Montville : Section AD, Parcelle 546 

Ouvrages Périmètre de protection rapprochée 

S = 30 ha 

Les Anglais 
et les 
Sondres 

Références cadastrales : 

Montville : Section AD,  

Parcelles 546, 256, 257, 407, 408, 71, 72, 70, 73, 74, 349, 350, 351, 280, 281, 282, 283, 284, 
285, 286, 287, 288, 289, 279, 371, 276, 90, 505, 91, 92, 441, 507, 503, 504, 66, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 54, 55, 58, 444, 47B 

Montville : Section AC,  

Parcelles 206, 207, 225, 226 

Montville : Section AK,  

Parcelles 742, 71, 361, 554, 555, 556, 557. 

 

La parcelle cadastrale du périmètre de protection immédiate du site des Anglais 
appartient intégralement au SIAEPA. Aucune dépense supplémentaire d’acquisition 
de terrain ne sera nécessaire sur ce site. En revanche, l’extension du périmètre actuel 
du site des Sondres nécessitera l’acquisition de 500 m² de terres agricoles en 
périphérie du site (passage de 400 m² à 900 m²).  

Dans le chiffrage financier de la procédure proposé dans les pages suivantes, 
l’indemnisation occasionnée est intégrée.  
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Estimation des coûts inhérents  
à la protection du site 

4.1 Objectifs de l’évaluation économique 

Conformément au code de la santé publique (Articles L.20 et 20-1) l’hydrogéologue 
agréé a rendu son avis sur les prescriptions particulières accompagnant la définition 
de la protection immédiate, rapprochée et éloignée du captage AEP. 

L’évaluation des coûts des prescriptions fait l’objet du présent rapport, afin de 
caractériser l’impact économique de la procédure sur les coûts des services de l’eau. 

4.2 Méthodologie 

Cette étude ne s’intéresse qu’aux coûts liés aux aménagements et mesures prescrits 
par l’hydrogéologue agréé. Les coûts liés à la procédure DUP sont évalués de 
manière sommaire (enquête parcellaire, notification aux propriétaires, honoraires du 
commissaire enquêteur,…). 

L’analyse des prescriptions s’est articulée de la façon suivante : 

� Localisation des zones concernées par les contraintes, 

� Identification des prescriptions, 

� Évaluation des coûts. 
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4.3 Synthèse des prescriptions de l’Hydrogéologue agréé 

Des recommandations et interdictions d’activités à l’intérieur des périmètres de 
protection sont énumérées dans l’avis de l’Hydrogéologue agréé (à partir du chapitre 
5). Certaines relèvent de prescriptions d’ordre général ; d’autres sont plus précises et 
adaptées au contexte. L’ensemble des prescriptions générales émises est détaillé dans 
l’avis de l’Hydrogéologue placé en annexe. Seules ne sont reprises ici les 
prescriptions particulières.  

Le détail des coûts des travaux est précisé au chapitre 5 page 17.  

A- Acquisition de terrain au droit des PPI 

Le SIAEPA devra se porter acquéreur de l’ensemble du PPI projeté des 
Sondres. Soit une acquisition d’environ 500 m² de terres agricoles (prairies 
temporaires). Le propriétaire et l’exploitant (si différent) de cette parcelle seront 
indemnisés.  

B- Tr avaux d’aménagement des PPI  

Réhabilitation du périmètre de protection immédiate des Sondres 

Cette extension induit : 

� l’intervention d’un géomètre (nouveau bornage),  

� des frais notariaux,  

� la pose d’une clôture d’environ 120 ml. Un cout de 60 €/ml est retenu pour une 
clôture standard de 2 m de haut et galvanisée, 

� la pose d’un portail métallique sécurisé avec cadenas et installation d’une 
télésurveillance du nouveau PPI, 

� la création d’une voirie technique de desserte de 90 ml sur 3 m de large, 
composée de tout venant (0/80 sur 0,25 m) et de grave (0/31,5 sur 0,15 m). Un 
coût de 90 €/m² est retenu. 

Réhabilitation des 3 ouvrages 

Les forages datent de 1933 pour les Anglais et de 1970 pour les Sondres. Les tubages 
intérieurs sont vétustes et partiellement colmatés. Des opérations de nettoyage et de 
réhabilitation devront être engagées dès que la configuration du réseau d’adduction le 
permettra. Elles consisteront en l’intervention d’une entreprise spécialisée pour la 
mise en œuvre d’un brossage (3 h), d’un soufflage à l’air lift (3 h), d’un pompage de 
nettoyage à la pompe d’essai (4 h). Dans le chiffrage proposé sont également 
comptabilisés les coûts relatifs au démontage et remise en place des pompes et 
colonnes d’exhaure par l’exploitant (2 000 € HT par forage).  
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Cette prestation est financièrement globalement importante (39 000 € HT) mais 
concerne la réhabilitation des trois forages (prestation unitaire évaluée à  
13 000 € HT). 

Modification du circuit de chloration des deux forages des Anglais 

Au droit des deux forages des Anglais, la chloration devra être déplacée et 
positionnée sur le refoulement indépendant des forages. Des coûts d’appareillage 
hydraulique et de main d’œuvre sont comptabilisés.  

C- Occupation agricole des sols à l’intérieur du PPR 

Certaines des préconisations de l’Hydrogéologue agréé peuvent faire l’objet de 
versements d’indemnités agricoles au vu de la perte de revenu de l’exploitation des 
parcelles incluses aux PPR et de la perte de valeur locative des terres pour les 
propriétaires terriens. Ces coûts doivent être intégrés au bilan global de la protection 
des captages.  

L’Hydrogéologue agréé préconise : 

� L’interdiction du retournement des prairies permanentes non incluses dans le 
système de rotation des exploitations. Celles-ci sont identifiées par 
l’Hydrogéologue dans son avis d’aout 2012 : section AD, numéros 48, 49, 50, 
51, 52, 66, 256, 257, 546. On a ainsi relevé 8,6 ha de prairies au droit des 
parcelles concernées. 

� L’interdiction d’épandages de produits phytosanitaires sur les prairies, sauf pour 
le traitement des chardons et des rumex.  

� L’interdiction des épandages de lisiers, matières de vidange. 

� L’interdiction de stockage de matières fermentescibles destinées à l’alimentation 
du bétail à moins de 100 m des captages. 

� L’interdiction de stockage de fumiers, lisiers, produits phytosanitaires de lutte 
contre les ennemis des cultures.  

� La limitation du chargement des prairies à 1,4 UGB (unité gros bétail) par 
hectare.  

L’article L 1321-3 du code de la santé publique reconnaît le droit à indemnisation 
pour les propriétaires ou occupants de terrains compris dans des périmètres de 
protection, si les mesures prises pour assurer la protection du point d’eau sont de 
nature à entraîner à leur égard, un préjudice direct, matériel et certain. 

Dans le cadre de l’évaluation financière du projet de DUP du champ captant, nous 
considérons que le retournement de prairies permanentes ne devrait pas donner lieu à 
indemnisation compte tenu du fait que cette occupation des sols relève davantage de 
contraintes environnementales et pédologiques que de choix d’exploitation. Avec ou 
sans DUP, ces prairies n’ont pas vocation à être retournées.  
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D’autre part, sur l’emprise du PPR, une seule parcelle fait l’objet d’une déclaration 
au titre de la Politique Agricole Commune. Il s’agit d’une parcelle toujours en herbe 
mais déclarée comme prairie temporaire lors du dernier assolement. Elle n’est donc 
pas déclarée comme prairie permanente. Il n’existe donc pas à proprement parler de 
prairie permanente telle que faisant l’objet de subventions PAC.  

Néanmoins, la DDTM de Seine Maritime et l’ARS de Haute Normandie 
demandent que soit intégré au chiffrage global des prescriptions de 
l’Hydrogéologue l’ensemble des parcelles actuellement en herbe, soit 8,6 ha. Ceci 
notamment au vu que les parcelles susmentionnées sont classées en « prairies 
humides » et que conformément à l’article 4-6 de l’arrêté préfectoral du 30 juin 2009 
relatif à la préservation des prairies humides ayant un rôle positif sur la 
dénitrification, elles doivent être maintenues en prairies.  

Le calcul des indemnités agricoles a été effectué sur la base des barèmes et formules 
fournis par la Chambre d’Agriculture (CA76) et la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM76) de Seine Maritime. Ne sont intégrées que les 
indemnités à verser le cas échéant aux exploitants des terres (perte de revenus et de 
fumures).  

Le tableau page suivante synthétise le calcul des indemnités agricoles qui devraient 
être versées par la Collectivité. Le principe de chiffrage est le suivant : les exploitants 
restent en place mais sont tenus au respect de contraintes environnementales sur les 
parcelles concernées. Pour les exploitants, cela s’évalue à un pourcentage de 
l’indemnité d’éviction : 4 584 €/ha.  
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Tableau 4-1 : Calcul des indemnités agricoles 

Propriétaires terriens

Calcul sur la valeur vénale des terres (€) 8 562,00 €
Superficie de prairies concernée (ha) 8,6

Interdiction d'épandage de produits phytosanitaires sur 
prairies
1% de la valeur vénale

1% 736,33 €

736,33 €

Exploitants

Calcul sur l'indemnité d'éviction (€) 4 584,00 €
Superficie de prairies concernée (ha) 8,6

Maintien des prairies labourables (fauche ou paturage)
0% de l'indemnité d'éviction

0% 0,00 €

Interdiction d'épandage de produits phytosanitaires sur 
prairies
5% de l'indemnité d'éviction

5% 1 971,12 €

Limitation de la charge pour éviter le sur-paturage
10% de l'indemnité d'éviction 10% 3 942,24 €

5 913,36 €

6 649,69 €

Déclaration d'Utilité Publique des ouvrages de production 
d'eau potable du SIAEPA de la région de Montville

Calcul des indemnités agricoles

Sous total propriétaires

Total des indemnités

Sous total exploitants

 

 

Le montant global des indemnités à verser aux propriétaires terriens et aux 
exploitants (si différents) se porte à environ 6 650 € HT. 

Ce montant correspond au coût nécessaire à engager pour assurer le respect des 
contraintes environnementales qui reposeront désormais sur les pratiques agricoles 
exercées sur ces parcelles.  
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D- Gestion des risques émanant des stockages particuliers 
d’hydrocarbures et des dispositifs d’assainissement autonome 

Le contexte urbain d’implantation du champ captant lui confère une pression 
anthropique évidente en amont, où la présence humaine dense nécessite 
l’exploitation des réseaux urbains classiques.  

Les risques émanant des réseaux de collecte et de transfert des eaux usées, des eaux 
pluviales et des hydrocarbures devront être maitrisés par les Maitres d’Ouvrages 
concernés, voire par l’exploitant des réseaux. Les contrôles d’étanchéité devront être 
réalisés régulièrement. Ces prescriptions relèvent davantage des obligations de 
résultats des services exploitants ces réseaux que de la protection réelle du champ 
captant. Aucune mesure complémentaire n’est retenue dans ce cas.  

La limitation des risques émanant des sites industriels et artisanaux est à la charge du 
propriétaire de chaque site. Les bonnes conditions d’assainissement des eaux, de 
stockage des déchets, etc. doivent être assurées.  

E- Inconstructibilité de parcelles 

Aucune mesure relative à l’inconstructibilité de parcelles n’est prévue par 
l’Hydrogéologue agréé.  

F- Étude hydrogéologique globale 

Concernant la pollution des captages aux solvants halogénés de type tri et 
tétrachloroéthylène, l’hydrogéologue agréé a prescrit dans son avis le suivi renforcé 
des concentrations de ces composés au droit des trois forages et l’approfondissement 
des connaissances hydrogéologique au droit du PPR par l’implantation de piézomètre 
et la prise de mesures piézométriques fréquentes.  

L’ARS de Haute Normandie et le Comité de Pilotage constitué dans le cadre de cette 
pollution de captage, ont opté pour la mise en œuvre d’une étude globale à l’échelle 
du Cailly, dépassant le cadre spécifique de la DUP des forages de Montville.  

L’étude en question poursuit des objectifs de recherche des sources de pollution aux 
COHV, d’acquisition de données contextuelles hydrogéologiques précises, et la mise 
en œuvre de solutions curatives permettant d’assurer non seulement les champs 
captant de Montville de concentrations admissibles et conformes aux normes en 
vigueur, mais également les ouvrages de prélèvement d’eau situés en aval, dont le 
site stratégique de Maromme (CREA) fait partie.  

La structure porteuse de cette étude serait le Syndicat Mixte du SAGE du Cailly, 
Aubette, Robec, (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux).  
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Évaluation financière du coût de la protection 
Tableau 5-1 : Évaluation financière des mesures préconisées 

Mesure / Préconisations
Subventions 

envisageables 
(cumulées)

Investissement en € HT

Frais d’études (étude d’environnement préalable) 60% 49 490,00 €
Avis de l'Hydrogéologue Agréé 60% PM
Frais de procédure administrative (dont rémunération du 
commissaire enquêteur et frais de publicité) pour une base 
de 60 parcelles

60% 25 000,00 €

Au droit des forages

Réfection des colonnes des trois ouvrages : opérations de 
nettoyage par brossage, soufflage et pompage. Démontage 
et remontage des pompes en place par l'exploitant.

50% 39 000,00 €

Déplacement de la chloration sur le refoulement. Deux 
ouvrages.

50% 6 000,00 €

Au droit du PPI du forage des Sondres
Bornage, délimitation du PPI (900 m²) et frais notariaux. 50% 2 500,00 €
Pose d'une clôture autour du PPI des Sondres 120 ml (à 60 € 
HT du ml)

50% 7 200,00 €

Création d'un accès technique au site de captage des 
Sondres pour 90 ml

50% 24 000,00 €

Estimation des coûts de Maitrise d'Œuvre (12%) 50% 4 044,00 €
Rachat de 500 m² de parcelle agricole pour l'extension du 
PPI (de 400 m² à 900 m²) et frais

50% 1 000,00 €

Indemnités agricoles

Indemnisation des propriétaires terriens et des exploitants 
des parcelles ciblées par l'hydrogéologue agréé, selon le 
barème fourni par la DDTM76

50% 6 650,00 €

Étude hydrogéologique

Étude hydrogéologique et environnementale globale à 
l'échelle du Cailly, visant la recherche de la contamination 
aux solvants halogénés et son traitement. Etude portée par le 
Syndicat mixte du SAGE de l'Aubette, Robec, Cailly.

50% à 60% PM

Total 164 884,00 €

Subvention maximale accordée par les financeurs * 89 891,00 €
Reste à la charge du SIAEPA de Montville 74 993,00 €

Impact sur le prix de l'eau
Distribution annuelle du SIAEPA en m3 (volume facturé en 
2011)

1864316

Durée prévisionnelle d'emprunt (années) 20
Taux d'intérêt estimé (%) 6%
Annuité de remboursement 6 538,23 €

Répercussion sur le prix de l'eau au m3 0,0035 €  
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* Les aides accordées par le Conseil Général et l’Agence de l’Eau peuvent permettre 
d’augurer un taux de subvention de 60% sur la partie études et 50% sur la partie 
travaux d’aménagement, indemnisations et acquisitions foncières éventuelles (cf. 
détail ci-après).  

Il s’agit ici d’une estimation qui intègre : 

� Les coûts d’études, 

� Les coûts des travaux d’équipement des sites de captage, et de maitrise d’œuvre 
de l’opération, 

� Les coûts d’indemnisation des propriétaires et exploitants de terrains agricoles 
grevés de servitudes, 

� Les coûts de protection du site et de la ressource envisagés par l’Hydrogéologue 
agréé. 

Compte tenu des subventions potentielles accordées par les financeurs, le montant à 
emprunter serait de l’ordre de 75 000 euros HT. Sur la base d’un emprunt d’une 
durée de 20 ans, la protection s’élèverait à 0,35 centimes d’euros du mètre cube 
d’eau vendu.  

Dans les faits les subventions accordées par les financeurs se décomposent comme 
suit (source : site web de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et site web du 
Département de Seine Maritime) : 

� Pour la partie études préalables et procédure administrative pour la déclaration 
d'utilité publique (D.U.P.) :  

� Agence de l’Eau : 50%, 

� Conseil Général : 10%. 

Remarque : le taux d’aide de l’Agence de l’Eau pourrait ici être augmenté de 50 à 
70% dans le cas où une étude de bassin d’alimentation de captage serait lancée 
simultanément.  

� Pour la partie travaux de protection et indemnisation des servitudes liées à la 
DUP :  

� Agence de l’Eau : 40%, 

� Conseil Général : 10%. 

Remarque : le taux d’aide de l’Agence de l’Eau est valable dans les deux ans après 
la date d'arrêté de la DUP ; il est dégressif au delà (20 % entre 2 et 4 ans). 

� Pour la partie acquisitions foncières : 

� Agence de l’Eau : 40%, 

� Conseil Général : 10%. 
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Au vu de ces éléments le poids économique de la protection est important de manière 
globale : 165 000 € HT. Ceci ne tient pas compte de la participation financière 
éventuelle du SIAEPA de la Région de Montville à l’étude spécifique de l’origine de 
la pollution aux COHV et le traitement de la pollution.  

On précise également que : 

� Le nombre important d’usagers qui bénéficiera de la protection (8 000 abonnés 
et 1,86 M de m3 facturés en 2011) permet de réduire le coût supporté par mètre 
cube vendu à 0,35 centimes d’euros HT/m3. L’ajustement des facteurs de 
définition du prêt permettra également d’envisager une réduction du coût 
unitaire du mètre cube d’eau vendu (durée de remboursement et taux 
d’emprunt).  

� Le projet présente une importance stratégique : 3 captages pour une autorisation 
d’exploitation sollicitée cumulée de 6 800 m3/j.  

 

Au regard de ces éléments, on peut conclure à l’utilité publique du projet. Son 
coût, répercuté sur le prix du mètre cube d’eau vendu par la Collectivité, reste 
supportable pour les usagers.  

Ceci ne permet de solutionner que les problèmes actuellement diagnostiqués. La 
protection globale et optimale de la ressource ne sera obtenue que lorsque le 
programme curatif de la contamination aux COHV sera mis en application. 
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ANNEXE 1 
 

AVIS DE L’HYDROGÉOLOGUE AGRÉÉ 

 

 

 
















































